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Nous, soussignés, représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie saoudite,

de la Birmanie, de-Ceylan, de ~'Egypte, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak,

de l'Iran, de la Jordanie, du Liban, de la Libye" du Pakistan, des Philippines,

de la Syrie-et du Yémen, avons l'honneur, d'ordre de nos gouvernements respectifs,

d'attirer l'attention du Conseil de sécurité, conformément au paragraphe l de

l'Article 35 de la Charte des Nations Unies, sur la grave situation qui règne

en Algérie, comme nous l'exposons dans le mémoire ci-joint, et qui semole devoir

menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

Nous avons l'honneur de vous prier de bien vouloir communiquer la présente

lettre au Conseil de sécurité.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances de notre très haute considération.
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1 , MBMOIRE EXPLICATIF

adrGêsé au Conseil de sécurité

AU SUJET DE LA QUESTION AWEJÜENNE
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1. Les membres du Conseil n' on'li pas oublié que le Conseil dé sécurité a été

'saisi de iag,uestion algér{enh~' le 5 janvier 1955, par une lett~~ du :rze,présentant

permanent; de l'A~abie saoudite auprès: des Nations 'U!li~s (8/3341). Le représentant

de llArabie saoudite réservait ,à so~ gouvernement le droit de prier le Président

du Consefl de c~n~oquer le' ConseiJ.':pour examiner la question. ' ,

~. 2. A la Conférence de Bandoung, qui s'est tenue en avril 1955, les nations

asiatique~ et '~fricaine~ ont déclaré qu'elles soutenaient le droit du peuple

algérien à di8p~ser de lui~même et à obteni~ l'indépendance ~telles ont pressé

" le Gouverneme'nt franqais de régler la. question sans délai et. pacifiquement •.
'~ . . . . ..

3. La 'question étant restée sans solution, les Etats qui s'étatent réunis à
, . ", '.

Bandoung se sont vus constraints de recourir aux Nations Unie~\ pour 'obtenir

, tUl règlement pacifique, fondé sur le droit et la. justice et conforme aux voeux

. et 'aspirations légitimes du peuple algérien. L'Assemblée générale des Nations

Unies a décidé, à la majorité, d'inscrire la question algérienne à l'ordre du

jour de sa dixième session.

4. Au cours de la dixième session, les nations asiatiques et africaines,

d'accord avec d'autres nations, ont accepté de surseoir à l'examen de la question

, algérienne. Ce geste avait pour motif les mesures positives que la France venait

d'adopter au sujet de la question tunisienne et de la question marocaine, et pour

but de donner à la France le temps de remettre également à l'étude sa politique

algérienne.

5. L'ajournement de la discussion BUl' la question algérienne était un geste

de conciliation. Or, le Gouvernement franqais a persisté à ne pas tenir compte

des revendications légitimes du peuple algérien et des appels que lui. avait

adressés la Conférence de Bandoung. La situation n'a donc fait que s'aggraver.

6. Devant la gravi té de la situation, les l'eprésentants Ides nations asiatiques

et africaines se sont réunis le 25 janvier 1956. rIs ont fait le bilan de la

situation et ont exprimé leur "grave préoccupatiotl,1I de voir que "la situation

ne s' était pas améliorée ". Le Groupe a exprimé l'espoir "que le Gouvernement

fran~ais passerait rapidement à llaction plour résoudre la question algérienne

de manière équitable et sa.tisfaisarite".
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7. Malgré tous ces appels répétés,le Gouvernement français s'est refusé à

entrer en négociations avec les représentants du peuple algérien pour satisfaire

leurs légitimes revendications. Bien loin de là : il a de plus en plus recours

à la force dans sa politique de répression. Les renseignements qui parviennent

d'Algérie indiquent que le nombre total des victimes de cette politique atteint

plusieurs milliers de· tués et de blessés. Chaque jOUl', il Y a des batailles

rangées et des escarmouches. Le Gouvernement français envoie constamment des

renforts en Algérie, et des opérations militaires se poursuivant dans tous le

pays, le nombre des victimes va grandisiJant. L'Algérie paraît être en état de

si'ège.

8. Sur la foi des témoignages dont on dispose, il semble manifeste que la

situation s'aggrave et risque de menacer la paix et la sécurité de la région.

A notre avis, les Nations Unies ne peuvent demeurer indifférentes devant la

situation. algérienne ,qui menace la paix et la sGcurité,porte atteinte au droit

fondamental des peuples à disposer d'eux"';mé'mes et constitue une violation

flagrante d'autres CIraita essentiels de 1 'homme.




